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Obtenir  le  Certificat  de
connaissance  en  Gestion  de
base 
Formations et autres possibilités pour devenir indépendant ou
créer son entreprise…
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Accord  de  gouvernement,
qu’est-ce  que  cela
implique pour les jeunes ?

Ces derniers temps, on entend beaucoup parler de l’accord de
coalition du nouveau gouvernement. Mais de quoi s’agit-il et
qu’implique-t-il concrètement ?

Un  accord  de  gouvernement  est  un  document  rédigé  par  les
partis politiques qui forment le gouvernement. Il sert de
feuille de route politique pour la durée de la législature
(2024-2029) et définit les grandes orientations, les réformes
et les priorités que le gouvernement entend mettre en œuvre.

Il ne s’agit donc pas d’un texte juridiquement contraignant
car il doit encore être négocié, précisé et transcrit par des
lois. A l’heure actuelle il ne s’agit donc pas encore de
mesures concrètes et applicables.
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Parmi les nombreuses mesures que contient cet accord certaines
touchent directement les jeunes :

Jobs étudiants :
Il  est  prévu  que  la  limite  d’heures  pour  travailler  sous
contrat étudiant, tout en bénéficiant des cotisations sociales
réduites, soit augmentée. Elle passerait donc de 475 heures à
650 heures.

Aussi, il sera permis de travailler comme étudiant dès l’âge
de 15 ans et non pas 16, même sans avoir suivi les deux
premières années du secondaire.

Stage d’insertion professionnelle :
Pour les jeunes demandeurs d’emploi sortant des études, la
période du stage d’attente sera raccourcie.  En pratique, un
jeune devra donc attendre 156 jours et non plus 310 avant de
pouvoir bénéficier des allocations d’insertion. Attention, les
obligations  relatives  au  stage  d’insertion  professionnelles
resteraient  a  priori  toujours  d’application  (à  ce  sujet,
voir la page sur le stage d’insertion professionnelle).

Visas étudiants :
Les  conditions  pour  l’octroi  de  certains  visas  étudiants
risquent  d’être  renforcées  notamment  avec  l’obligation
d’apporter une « caution de retour ».

Quoiqu’il en soit, nous restons attentifs à ces potentiels
changements et ne manquerons pas de t’informer si ces mesures
viennent à être concrétisées !
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Poursuivre  des  études  en
Belgique  :  équivalences  de
diplômes
Tout savoir sur l’équivalence de diplômes : pour étudier dans
l’enseignement  secondaire,  pour  étudier  dans  l’enseignement
supérieur, alternatives et recours en cas de refus…
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ReStart : Une formation pour
réussir sa réorientation

Tu remets en question ton orientation ? Tu vis une situation
d’échec scolaire et tu ne sais pas quoi faire ? 

Le  programme  ReStart  aide  les  étudiants  de  l’enseignement
supérieur,  principalement  ceux  en  première  année,  qui
rencontrent des difficultés ou souhaitent se réorienter.

Il offre une formation intensive, incluant des cours pratiques
et théoriques, ainsi qu’un stage. Le but est de préparer les
participants  à  une  nouvelle  orientation  professionnelle  ou
académique. Ce programme, d’une durée de trois mois (mars à
juin  2025),  coûte  200€  et  inclut  un  accompagnement
personnalisé  pour  chaque  participant.

Les inscriptions se clôturent le 7 mars 2025.
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Pour en savoir plus sur les conditions d’inscription et le
programme détaillé, rendez-vous sur le site officiel. Plus
d’infos sont disponibles ici.
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Recours contre une exclusion
scolaire:  ce  qu’il  faut
savoir !
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Un élève peut être exclu définitivement d’un établissement
scolaire ou voir sa réinscription refusée, mais cette décision
doit suivre une procédure stricte. Si l’élève ou ses parents
estiment que la décision est injuste ou que la procédure n’a
pas été respectée, un recours est possible.

Pour quelles raisons peut-on être exclu ?
L’exclusion  est  une  mesure  exceptionnelle,  appliquée
uniquement  pour  des  faits  graves  tels  que  :

Une atteinte à l’intégrité physique, psychologique ou
morale  d’un  membre  du  personnel  ou  d’un  élève  (par
exemple : frapper ou harceler un élève)
Un  fait  qui  compromet  l’organisation  ou  le  bon
fonctionnement  de  l’école  (exemples  :  vendre  de  la
drogue)
Un préjudice matériel ou moral grave (exemples : mettre
le feu dans les toilettes, racketter, insulter)

Attention, il ne faut pas obligatoirement que ces faits se
produisent dans l’enceinte de l’école pour qu’ils mènent à une
exclusion.

La procédure d’exclusion
L’exclusion  définitive  ne  peut  être  immédiate.  Voici  les
étapes obligatoires que l’école doit respecter :



Convocation à une audition : L’élève et ses parents1.
(s’il  est  mineur)  reçoivent  un  courrier  recommandé
mentionnant les faits reprochés.
L’audition : L’élève et ses parents peuvent se défendre,2.
être accompagnés et consulter le dossier disciplinaire.
En fin d’audition le chef d’établissement dresse un PV
reprenant tous les éléments discutés. L’élève et les
parents peuvent le signer ou refuser de le signer, dans
ce cas, on parle de PV de carence.
Décision du conseil de classe : Le conseil de classe se3.
réunit et rend son avis après délibération.
Notification  de  l’exclusion  :  Si  la  décision  est4.
confirmée, elle est communiquée par courrier recommandé,
avec les voies de recours.

Comment contester une exclusion ?
Si l’élève ou ses parents contestent l’exclusion, ils peuvent
introduire  un  recours  écrit  dans  les  10  jours  ouvrables
suivant la notification.

Dans l’enseignement de la Fédération Wallonie-Bruxelles
: recours auprès du Ministère de la FWB.
Dans  l’enseignement  subventionné  :  recours  auprès  du
Pouvoir Organisateur ou de son délégué.
Si le recours échoue, d’autres recours juridiques sont
possibles, comme une action en référé ou un recours
devant le Conseil d’État.

À  savoir  :  L’introduction  du  recours  ne  suspend  pas
l’exclusion. Il est donc important de chercher rapidement une
nouvelle école.

Comment  retrouver  une  école  après  une



exclusion ?
L’élève exclu et/ou ses parents peuvent obtenir de l’aide pour
trouver une nouvelle école :  

Dans l’enseignement organisé ce sont les commissions zonales
des  inscriptions  qui  doivent  vous  proposer  une  école  :
coordonnées des Commissions zonales des inscriptions 

Dans l’enseignement subventionné en revanche, c’est le pouvoir
organisateur de l’école qui propose une nouvelle école.

Le PMS de L’école peut aussi être une aide.

Pour plus de détails sur la procédure, consulter notre page
Recours  contre  une  exclusion  définitive  ou  un  refus  de
réinscription
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